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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE I" INSTANCE ( 1" chambre ). 

( Présidence de M. Morcau. ) 

Audience du 18 avril. 

£,es Tribunaux français sont-ils cornpélens pour connaître des en-

gagernens contractes par un gouvernement étranger eîivers un Fran-

çais ? 

M" Dupin aîné , avocat de la maison Balguerie , de Bordeaux , a ex-

posé succiutement les faits dont nous allons donner l'analyse. 

Lorsqu'eu 1819, l'Espagne voulut tenter de reconquérir ses co-

lonies, elle n'avait pas de vaisseaux pour transporter ses troupes. 

Elle s'adrressa à la maison Balguerie de Bordeaux, et un niaiclié fut 

passé par le quel celte maison s'engageait à fournir dans un délai 

déterminé un certain nombre de vaisseaux de transport dans la baie 

de Cadix, à la condition expresse que , si l'embarquement n'avait pas 

lieu de suite, le gouvernement espagnol payerait une indemnité de 

deux réaux par jour par tonneau. La maison Balguerie remplit ses 

obligations ; l'expédition éprouva de longs retards 5 l'expérience dé-

montra que l'indemnité n'était pas suffisante, et sur la de-

mande de la maison Balguerie , l'indemnité fut portée à quatre 

réaux par un ordre du Roi d'Espague. Cette indemnité n'a pas' 

été pavée ; le créancier en a poursuivi le recouvrement en 

Espagne contre les finances du royaume ; les finances ont été 

condamnées par un jugement de Madrid , confirmé sur l'ap-

pel; mais la maison Balguerie n'avait là qu'un titre nu, qui ne pouvait 

pas amener le remboursement de ses avances; le gouvernement es-

pagnol n'avait pas plus d'argent pour satisfaire à justice que pour 

exécuter la convention. La maison Balguerie a dù se pourvoir ailleurs. 

Elle a su que la maison Aguado de Paris avait dans sa caisse des fonds 

au gouvernement espagnol ; elle a formé opposition à ce que celte 

maison s'en dèsaisît,et elle a assigné, conformément à la loi, M. 

Aguado en déclaration affirmative et le gouvernement espagnol en 

validité de l'opposition. Nous sommes créanciers, nous avons un ti-

tre, un jugement rendu par les juges d'Espagne; les fonds sur les-

quels nous avons formé notie opposition sont en France, nous ue 

voulons exécuter qu'eu France le jugement que nous sollicitons; no-

tre opposition est fondée et M. Aguado doit être condamné à vider 
ses mains dans les nôtres. 

M
e
 Mauguin prend la parole pour le gouvernement espagnol. «11 

ne vous an h e pas souvent , Messieurs , dit-il , de voir les nations en-

tières compaïaître devant votie Tribunal ; ce n'est ordinairement 

que sur des intéièts privés que vous exercez votre autorité salutaire, 

et cependant là nation espagnole attaquée dans la personne de son 

chef, sou indépendance compromise-, sa dignité blessée par une as-

signation donnée au gouvernement et au domaine espagnol , c'est-à-

dire au Roi et à la nation toute entière, pour qu'ils aient à se sou-

mettre à des juges étrangers , tel est le spectacle nouveau que celte 
cause vous présente. 

- » Je pourrais , sans entrer dans l'examen des faits , me contenter 

d'établir que vous êtes incompétens pour connaître d'une action in-

solite et qui porte atteinte aux droits des nations; mais je veux que 

vous sachiez que l'Espagne n'a pas traité plus mal la maison Balguerie 

que la Fiance, dans des circonstances pareilles , n'a traité ses propres 
Ciéancicrs. 

»V ou^savezquellessont lesconventionsqui intervinrent en 1 8 1 g en-

tre la maison Balguerie et le gouvernement espagnol; vous savez que 

l'indemnité fixée d'aboid à deux réaux , fut portée à quatre par un 

ordie de Sa Majesté Catholique. Cet ordre n'avait pas été commun i 

qué au comité de remplacement (c'est le nom du comité chargé des 

expéditions d'outre-mer.) Il fut fidèle aux premières obligations con-

tractées, il liquida l'indemnité au taux de deux réaux. Réclamation 

• de la part de la maison Balguerie. L'affaire e*t soumise au conseil de 

Madrid , qui déclare que l'ordre a été surpris et renvoie le deman-

deur à se pourvoir devant les Tribunaux, qui, comme on l'a dit, n'en 

consacrèrent pas moins les prétentions de la maison Balguerie. 

» Cependant une révolution s'était opérée en Espagne, qui avait 

entièrement déplacé le pourvoi , reposant jusque-là tout entier dans 

la personne du monarque. Eprouvant des embanas pareils à ceux 

lui entravèrent la marche de la révolution française, les cortès 

avaient fait insci ire toutes les dettes à l'arriéré , comme nous l'avions 

fait nous-mêmes , sans pourtant aller comme nous jusqu'à les réduire 

*i tiers, et elles avaient ordonné que les recettes journalières seraient 

'*clusuemcnl appliquées au service courant. 

«Les choses étaient dans cet état lorsque la maison Balguerie se pré-

smte pour contraindre le mininistre à l'exécution des jugemeus 

qu'elle avait obtenus. Placé entre deux autorités imposantes, celui-ci 

en réfère aux cortès qui , par un décret du 29 janvier 1820 , déclarent 

encore qu'une surprise a été faite , annullent en consé pience les ju-

gemeus rendus, et renvoient la maison Balguerie à la liquidation pour 

son compte être fait, et le reliquat inscrit, s'il y a lieu, sur les re-

gistres de l'arriéré. Lorsqu 'on vient exciper devant vous des juge-

meus obtenus en Espagne , il est au moins singulier qu'on oublie de 
vous parler du décret qui en a prononcé la nullité. 

» Les cortès , comme chacun sait, négocièientà cette époque un 
emprunt en France. La maison Ardouin-Hubard et compagnie en 

était chargée ; elle avait des fonds au gouvernement espagnol. La 

maison Balguerie, mise en Espagne à l'arriéré, s'avisa alors, pour la 

première fois , d'élever la prétention qu'elle renouvelle aujourd'hui * 

La maison Ardouin, dont j'étais l'un des conseils, avertit le gouver-

nement espagnol de l'opposition formée entre ses mains; mais ce 

gouvernement regarda comme au-dessous de lui de se défendre, et 

les banquiers, réduits à eux-mêmes , opposèrent les deux movens 

suivans: d'abord les fonds qui sont dans nos mains sont des fonds 

publics étrangers, et puis il est si vrai qu'ils sont insaisissables qu'il 

ue vous serait pas ponsible de nous donner une quittance que nous 

pussions opposer yalablemcnt à Madrid. Celte défense a été consa-

crée par jugement et arrêt, et la Cour de cassation a rejeté le pourvoi 
•le la maison Balguerie. 

» Une nouvelle révolution s'était opérée en Espagne sur ces entre-

faites. Rentré , en 1826 , dans la plénitude de son pouvoir absolu , le 

roi d'Espagne avait rétabli le comité de remplacement, et lui avait 

donné , pour commission spéciale, de liquider ces dettes. La maison 

Balguerie n'a pas manqué de produire les pièces à ce comité, et tandis 

qu'elle poursuit ici une action injurieuse pour la couronne d'Espa-

gne, j'ai la preuve qu'à la date du 18 mars dernier , elle a été com-

prise pour une somme de 60,000 francs , dans la répartition qui a été 
faite. Voici vos quittances. 

» La question qui se reproduit aujourd'hui sur l'emprunt Gué-

oKard , est la même que celle qui a été jugée sur l 'emprunt Ar-

douin-Hubard et compagnie. M. Aguado , banquier du gouverne-

ment espagnol, est chargé de payer les porteurs de coupons , la Cour 

d'Espagne lui envoie des fonds pour satisfaire à ce besoin. M. Agua-

do , sous ce rapport, n'est qu'un agent d'un gouvernement étranger; 

sa caisse , c'est la caisse du gouvernement espagnol. La maison Bal-

guerica pourtant fait opposition entre sesmainssur ces fonds destinés 

au paiement des porteurs de coupons de l'emprunt. Voilà les faits; 
voyons le droit. 

» Et d'abord le gouvernement espagnol devait-il compaïaître? 

Les nations ont leur point d'honneur; il n'était pas sans difficulté 

d'engager une nation toute entière à se présenter devant des juges 

étrangers , même pour soutenir qu'elle ne peut pas être soumise a 

l'autorité d'une couronne étrangère. Sans doute le ministère publie 

pouvait suffire , et l'on ne devra considérer la défense de sa Majesté 
catholique que comme une conde>cendance. 

» L'indépendance réciproque des nations est un principe incontes-

table de la conslition actuelle de l'Europe et du monde civilisé. Ce 

Tribunal augusledes Amphictyons , dont la Gièce antiquenousa lé-

gué l'exemple, n 'existe plus; la confédération germanique nous offre 

le modèle d'une institution analogue ; mais elle n'étend pas son pou 

voir au-delà du territoire de l'empire , et ni la Russie , ni 'l'Angle-

terre , ni la France, ni l'Espagne, ne reconnaissent déjuges de leurs 

actes. Souverains arbitres dans leur piopre cause, les peuples ne re-

connaissent pas d'autorité qui leur commande l'obéissance. Les trai-

tés, les négociations, sont leurs moyens de conciliation. S'ils sont inef-

ficaces, la querelle se vide sur le champ de bataille el la victoire-est 
le seul litre pour obtenir l'obéissance. 

» Mais, dira t-on, il ne s 'agit pas ici d'intérêts nationaux; si d'un 

côté r-e présente un gouvernement , de l 'autre on ne voit qu'un ci-

toyen. Eh ! qu'importe! N'est-ce paR le Roi de France qui rend la 

justice par l'organe des magistrats ? Ne serait-ce pas la couronne de 

France qui condamnerait la couronne d'Espague ? Le résultat ne se-

rait-il pas le même? Pourquoi le gouvernement français ne pourrai t-

i ^pas agir comme la maison Balgueiie ? Pourquoi le ministre des I -

liantes ne fait il pas saisir les vaisseaux du 'roi d'Espagne en paie-

ment des 80 millions qu'on dit nous être dus ? Ce ministre serait-il 

coupable de négligence ? Non , Messieurs , c'est par les voies diplo-

matiques que les grands intérêts sont traités, et, à défaut d'accord, il 
n'y a que la guerre qui puisse eu décider. 

» Il est une autre objection qu'on fera sans doute. On citei'i 

l'article i4 du Code civil, qui poric « qu'un étranger peut être cité 
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» devant les .Tribunaux français pour les engagement par lui con-

» tractés en France avec un français.» Mais cette disposition ne s'ap-

plique évidemment qu'à des personnes privées ; elle ne peut pas 

s'appliquer aux gouvernement étrangers : le Code civil est le Code 
des ciloveus , ce n'est pas le Code des nations. 

» Et puis avant,de rendre votre jugement i

 V0I1S
 ne refuserez pas, 

Messieurs , de considérer quels pourraient être ses effets. Vous ne 

voudriez pas compromettre l'autorité que vous a déléguée la cou-
ronne. 

» Quelle est donc l'espèce d'autorité qui s'attache à vos jugemens. 

Est-ce celle «le la force? Non , c'est celle de lit justice. Or , qu'est-ce 

que la justice autre chose que l'application des lois, et quelle justice 

humaine peut exister entre deux parties qui n'ont pas de lois com-
munes? 

>i Voyez aussi ce qu'on vous demande , une condamnation contre 

un gouvernement étranger, considéré comme personne privée et qui 

par conséquent entraînerait la' contrainte par corps. Ne reculera-t-

tous 

» Et qu'on ne dise pas, continue M" Dupin , que les meuble- • 

pour assiette que le domicile du propriétaire; cela est vrai ■' f»?*" 

d'un regnicoie, et aon à l'égard d'un étranger, que la loi fr 

permet au Français de citer devant les Tribunaux de Fru.r» "
lça

'
Se 

S'il v était domicilié. -
 Ce Co,w

me 

» On vous parle de réciprocité, de guerre : on veut vous eff •• 

on n'y réussira pas. Non , je ne porte pas la guerre dans mon ifolT"' 
•et votre jugement n'en sera pas le manifeste. "Vous croirez volonîv 

que nous n'irons pas attaquer l'Espagne, et l'Espagne ne nous fc" 
pas -la guerre pour dépouiller son créancier de ce qui lui ét

a

j
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» On cite ie ministre des finances , qui ne fait pas saisir les. .' 

seaux de l'Espagne. Mais la France a traité avec l'Espainie <! P il** 
a nation , 

spagne. 

t la doctrine de mon advèlïi aire s a PI' 

on pas devant cette conséquence véritablement si subversive de tous 

les droits et de toutes les convenances qu'elle eu est puérile? Quoi ! 

Messieurs, vous rendriez contre la nation espagnole un jugement qui 

se terminerait par le mandons et ordonnons à tous huissiers sur ce re-

quis, etc. ! Voyez-vous un huissier partant pour Madrid , sans savoir 

comment il y serait reçu , requérant l'appui delà force armée en 

vertu de votre jugement , c'est-à-dire toutes les forces militaiies de 

France pour aller signifier à la nation espagnole qu'elle doit payer la 

maison Balguerie ! et sans pousser ce système jusqu'à de telles consé-

quences, croyez-vous que l'exécution de votre jugement en France 

n'entraînerait pas eu Espagne des actes de réciprocité , source trop 

fréquente de guerres funestes? Lâxause de la guerre où nous som-

mes engagés avec le dey d'Alger, est moins grave et du même genre. 

La saisie t'es deniers espagnols, quelque légale qu'elle pût paraître, 

en France, ne serait qu'une voie, de fait eu Espagne. Sa consomma-

tion violerait le droit des gens, dont le respect peut seul a-suier la 
paix entre les nations. » 

M* Dupin réplique aussitôt : «Je répondrai d'abord aux faits, dit-

il . Noscomptes établissent que l'indemnité , qui uousa été accordée, 

n'égale pas encore celle que nous avons été obligés de donner aux 

sous-traitans. L'oidrede Sa Majesté Catholique n'a donc pas été 

surpris; et le bon plaisir a si souvent de fâcheuses conséquences, 

qu'on ue doit pas nous reprocher d'en invoquer une application 

équitable. Quant au décret des Cortès , je i'ignorais; d'ailleurs , ce 

n'est là qu'un acte violent , et j'ai lieu de m'étouuer qu'au nom du 

roi d'E°pague, qui , pour premier acte de son po . oir absolu recou-

vré , a prononcé eu masse la nullité des actes des cortès, on vienne 

invoquer ici un de leurs décrets! Vous ne pouvez pas tout a-la fois 

répondre à ceux qui vous demandent de payer les dettes des cortès, 

que les cortès étaient des rebelles , qui n'ont pas pu vous engager, et 

nous opposer à nous , qui vous demandons de payer les vôtres , un de 
leurs décrets pour quittance! 

«Vous dites que, sur le pvemir procès , vous n'avez pas voulu vous 

abaisser à comparaître devant le roi de France. Je reconnais bien ici 

l'orgueil castillan ; mais je veux vous donner un conseil. Payez vos 

dettes, vous pourrez ensuite élever le ton aussi haut cpie vous vou 

drez; mais, si vous ne les payez pas , croyez que vous pouvez saus 

honte proposer vos moyens devant des magistrats auxquels le Roi de 
France ne rougit pas de soumettre ses intérêts. 

» Mon adversaire affecte en vérité de prendre son vol vers une 

sphère si élevée, qu'il se perd dans les nues , et pourtant nous som 

mes ici dans la moyenne région. De quoi s'agit-il en effet ? Daignez, 

Messieurs , abaisser vos regards sur cette feuille de papier , elle ne 

porte qu'un contrat de louage tout simple, dont l'exécution ne ré-

clame pas l'intervention de ces armées , que mon client n'a pas à sa 
disposition pour les mettre en campagne. 

» Il est deux caractères bien distinctsdans lessouverains et cette dis 

tinction en amène une autre dans leurs actes. Je neconteste aucun des 

beaux principes qu'on a plaidés; ils sont sans contredit applicables 

à tout ce qui émane du souveiaiu dans son caractère officiel. Mais 

un souverain n'agit pas toujours comme tel : lorsqu'il passe un mai 

ché , lorsqu'il signe un acte fait double comme celui que nous vous 

opposons, c'est une personne privée, qui traite d'homme à homme; 

et quand on vient lui demander l'exécution de ses engagemeus, S. M 

aurait fort mauvaise grâce à mettre sa couronne sur sa tète, en di-

sant : Je suis Roi , inclinez vous , je veux me juger moi-même 

» Vous nous faites des définitions de la loi suivant votre bon plai-

sir; mais ce serait murer les nations que de ne reconnaître rien de 

commun entie elles. Le droit des gens que vous avez invoqué vous 

répond assez ; le droit naturel ne veut-il pas qu'on remplisse ses obi i 

gâtions? Vous êtes venu nous chercher ênjFrance , nous avons traité 

en France sous l'empire des lois françaises; j'ai bien voulu aller eu 

Espagne vous demander de me payer; vous m'avez donné quelques 

faibles à-comptes, et je sais que vous ne me paierez pas le reste. Je 

renonce à des voies plus polies peut-être , mais qui n'atteindraient 

pas mon but; je reviens en France, j'y trouve des fonds qui vous 

appartiennent, et je dis à mes juges naturels : Le gouvernement os 

pagnol , non comme pouvoir souverain , mais comme personne pri 

vée, m'a demandé de lui fournir des vaisseaux dont il avait besoin 

si je n'avais pas rempli mes eugagernens, il m'aurait traduit devau 

les juges de Bordeaux, et m'aurait fait condamner; mais la justice 

n'est pas juste à moitié; si j'ai dû exécuter le contrat , qu'on l'exécute 

envers moi. Je n'attaque pas la nation espagnole dans sa 'souverai-

neté; je la respecte. Je ne veux pas exécuter vos jugemens sur son 

territoire, c'est le gouvernement espagnol qui veut usurper sur h 
couronne de Fiance, eu refusant de reconnaître votre juridiction sur 
des biens qui se trouvent en France. 

Pagne de nati
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. «que a cette esn^ 
tVous , au contraire , nous avons traite de personne privée à uer« 

irivée, nous avons des juges et nous pouvons invonnei- l-> !.. .-""
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dont le niveau s étend sur tous, même sur les souverains il-,,, . i ' 
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apports avec les particuliers. Sans quoi , il ne. serait pl
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lire que, si la justice était exilée des nations, elle devrait se * 
trouver dans le cœur des Rois; maxime digne de la plus
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té, de celle qui consiste à remplir ses engagemens. 

On parle de dignité. La dignité de l'Espagne est blessée dit 

on, par notre assignation. Il faut bien qu'on avoue cepciidant'oué 

s'agissait d'un immeuble situé en France , la couronne d'Esnap- ' 

ne pourrait pas se dispenser de venir plaider à l'audience des saisies 

immobilières. Quelle estdonc cette susceptibité qui est blessée d'i 
saisie-arrêt et qui ne le serait pas d'une expropriation ? 

le ficr-

es 
comme 

jamais 3 Comme si 

lendront visiter notre 

ienir comme par iepas-

» Enfin, on se livre à je ne sais quelles suppositions injurieu-
pour Sa Majesté Catholique et que je ne veux pas rappeler , cornu 

l'on pouvait croire qu'elles dussent se réaliser' 

l'on ne savait pas que tous les princes , uuii vie 

pairie, seront toujours sûrs d'y trouver, a l'avei 

sé, asile, protection, et "respect ! » 

M° Duph'i soutient encore que, sous un autre point de vue, et le con-

trat dont il s'agit étant du nombre des contrats maritimes, la ]
nr

\. 

diction appartient aux juges du territoire d'ans le quel il a été passé. 

<i Nous avons respecté tous les droits, d'h en terminant l'orateur, 

irsque nous avons voulu agir en Espagne, nous UOJIS sommes adres-
sés aux Tribunaux espagnols. Nous nous adressons aux Tribunaux 

français pour exécuter en France. Chacun des deux c ta tâ conserve 

ci son indépendance. Accueillir la doctrine de nos adversaires serait 

e plus souvent consacrer un déni de justice ; ce serait dire à ceux qui 

nu construit à Marseille une Frégate pour le pacha d'Egypte , qu'ils 

ie peuvent demander leur paiement que devant le pacha du Caire ou 

le cadid'Aiexandi\e. Un pareil système est insoutenable; ii repose sur 

la confusion de tous les actes qui peuvent émaner du chef d'un gou-

vernement ; il est contraire au dioit ries gens, contraire à notre droit 

civil fiançais, contraire aux dispositions spéciales du droit maritime. 

Vous accueilleiez nos justes réclamations et la guerre ne s'en suivra 
pas! » 

Après deux autres répliques de MM" Mauguin et Dupin , le Tri-

bunal a renvoyé l'affaiie à huitaine pour entendre les conclusions de 
M. Champauhef. 

TRIBUNAL DE I- INSTANCE. <. a" chambre. ) 

(Présidence de M. Ghabaud. ) 

Audience du i8 avril. 

Procès entre la galerie Vivienue et la'galerie Celher!. 

Ces deux galeries rivales se disputent la faveur du public, et il 

n'est sorte de niches qui ne soient mises en œuvre pour attirer hs 

promeneurs et les chaians. C'est ainsi, en vérité, qu'on pourrait 

qualifier ie petit procès qu'elles avaient aujourd'hui. Voici quel eu 
était l'objet : 

Tout le monde sait que le passage des Pavillons, situéd'abord en-

tre la rue Beaujolais et la rue Neuve dcs-Petits-Cliamps , tout-à-i'ail 

en face de la galerie Colbert, a fait, depuis, un petit biais pour con-

duire avec plus de facilité les habitués du Palais Royal dans la gale-

rie Vivienne. Ce changement s'est opéré par suite de l'acquisition 

que le sieur Marchoux a faite de la maison dans laquelle le 

passage se trouve. La compagnie Adam , pour éviter le préjudice 

qui la menaçait, a acheté aussitôt la maison à côté. Qu'a fait alors le 

sieur Marchoux ? Il a acquis des sieur et dame Dagon , la location 

principale; mais le sieur Herbel était sous-locataire d'une paitie du 

rez de-chaussée; Heibel avait cédé au sieur Guichard , ce dernier 

prête l'oreille aux propositions de la compagnie Adam , propriétaire 

de la maison; il lui cède à son tour la sous-location et voilà aussitôt 

un nouveau passage qui se peree en face de la galerie Colbert, au 

grand étonnement du sieur Marchoux, locataire-principal. Un référa 

est aussitôt introduit poui faire ces-er les travaux , M. le président 

ordonne qu'il sca passé outre; on vient à l'audience. 

I Le sieur Marchoux attaque le sieur Herbel , premier sous-locataire» 

à fin de faire fermer le passage; Herbel appelle Guichard, et celui-
ci la compagnie Adam. 

M« Bazin , avocat du sieur Marchoux , a soutenu que le passage 
était un changement apporté à la chose louée, etque le sous-locataire 
n'avait pas eu le droit de le faire. 

Les sieurs Herbel et Guichard , par l'organe de M" Bled et Sbitc, 
ont demandé à être mis hors de cause. 

M
e
 Persil , avocat de la compagnie Adam , a indiqué au Tribunal 

quelle était la cause bien connue de ce procès. « Mon adversaire, a-

l-il dit, uè s'en est pas caché: la galerie Fivienne veut faire à sa ri; 

vale tout le mal qu'elle pourra; le procès qu'elle intente aujourd'hui 
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ne se recommande donc pas en moralité. » Eu droit , M? Persil a sou-

tenu que le sieur Marchoux ne pourrait être Fondé à se plaindre du 

changement apporté à la chose louée que dans le cas où sa location 

principale serait plus longue que la sous-location, et dans le cas ou 

il aurait à craindre que le changement ne pût occasioner des plaintes 

de la part du propriétaire, et par suite des recours contre lui; mais 

ici le sous-locataire est le propriétaire- c'est lui qui a fait le change-

ment, et le bail principal du sieur Maichoux n'est pas plus long que 

le sous-bail. M
e
 Persil a soutenu de plus que l'acquisition de la sous-

Irtcation par le propriétaire avait éteint cette partie du bail , et que 
le propriétaire était devenu libre de disposer de sa chose. 

Ce système a été accueilli par ie Tribunal qui a débouté le sieur 
Marchoux de sa demande, et l'a condamné aux dépens. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de IV3. Marchand. ) 

Audience du i8 avril. 

Demande de MM. le prince de Talieyrand et le duc de Dalberg, corn-

' mandiïaires de la maison Paravey. 

L'affluence qui assiégeait aujourd'hui la salle des audiences de ce 

Tribunal , la douleur que i'ou voyait fortement empreinte sur la fi-

gure des personnes qui ia composaient et qui laplupartétaient d'houo. 

rables uégocians delà capitale, la conversation presque générale, sur 

la catastrophe qui vient de jeter la désolation dans une des premières 

maisons de banque de Paris, annonçaient assez que déjà la justice 

avait à s'occuper de cette déplorable affaire. En effet , M
e
 Auger,. 

agiéé, a présenté , au nom de leurs Seigneuries le prince de Tatfey-

raud et ie duc de Dalberg, pairs de France et commanditaires de la 

maison P. F. Paravey et compagnie, une ordonnance de M. ie prési-

dent portant fixation de ce jour pour faire prononcer parle Tribunal 

la nomination de liquidateurs provisoires de cette maison. Il a exposé 
sa demande à-peu-près en ces termes . 

» Au mois d'avril 1828, MM. de Talleyvaud et de Daib:ug ont for-

mé avec M. P. F. Paravey une société commerciale dans Jaqu< 1 e , 
aux termes de l'acte constitutif, passé devant M" Chodron , notait e à 

Paris, ils sont commanditaires pour une somme d'environ 4 millions. 

Paravey était seul gérant de la société , cap line 'tous la raison P. 

F. Pavarey et compagnie, dont le siège était à Paris , rue Paradis-

Poissonnière, n° 25. Vous savez, Messieurs, comme le public, l'af-

freux événement qui a jeté , le i5 de ce mois, ie commerce et sa fa-

mille dans l'effroi et la désolation : M. Pavarey a disparu laissant 
toutes ses affaires abandonnées. Il est donc -urgent, dans ces circon-

stances fâcheuses , que mes cliens, MM. de Talieyrand et de Dalberg, 

tant dans leur intérêt , suivant les art. 1 1 et ig de l'acte, que dans 

celui des tiers , fassent procéder à la liquidation des affaires , non pas 

mauvaises , mais embarrassées de la maison Paravey. Us attendent 

de votre justice, Messieurs, que vous accueillerez leur demau 

de , et que vous ferez choix de deux personnes que vous nommerez 

liquidateurs provisoires , lesquels auront près d'eux un comité' de sur-

veillance , que vous composerez de la manière la plus conforme à la 
conservati. n des droits de tous. » 

Le Tribunal , après piusd'une heure de délibération , a rendu un 

jugement liés bien motj\ é , et qui prouve combien ces estimables 

magistrats-négocians aiment à concilier l'équité et la justice, avec 
l'intéiêt de leurs égaux. 

Par ce jugement, sont nommés liquidateurs provisoires de la maison 

P. F. l'ai avey et compagnie , les sieurs Corrcchc-Dupent , ancien né-

gociant, rue Neuve du -Luxemborg , n°- 6 , et Paravey fils aîné, 

Comme étant le plus en état de fournir les renseignemeus néces-
saires. 

• Tous les actes de ces liquidateurs seront soumis an visa immédiat 

d'un des commissaires faisant partie du com i té de sus v ei I lance qui leur 

est adjoint. Ce comité est composé de MM. 3. Lafitte , de Rotscliild 

de la maison de Paris, d'un membre du syndicat des reccveurs-géné 

taux , et de M. Dubois , ancien membre du Tribunal, dans l'intérêt 
des tiers intéresses absens. 

Ii aétéde plus ordonné que toutes les sommesà recouvrer de la li-

quidation seraient versées dans les caisses de M. J.Lafitte, qui ouvri -

lait un compte à cet effet et qui eu paierait l'intérêt à raison de 4 
pour 100 : s'il refuse, ie versement sera effectué à la caisse des 
dépôts et consignations. 

On ue saurait trop applaudir, dans l'intérêt général , à la sagesse 
de ces dispositions. 

Nous avons remarqué au barreau l'honorable M. de Basthoul 

membre de la chambre des députés et procureur-général à Toulouse 

et 1'ploquent défenseur des La Challotais , M' Bernard , de Rennes. 

_' O c i 

JUSTICE CBlIIrïIMEÏ.X.33. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

(Présidence de M. Lefebvre de Troismarquet. ) 

Accusation de concussion. 

Cette cause fera sentir tout à-la-fois la nécessité d'une bonne loi 

Municipale et le besoin des lumières, que certaines personnes vou-

laient éteindre et réputent pernicieuses pour les habitans de la 

Ç*«ûpagne; elle présente ledanger de conférer, dans les communes ru-

• '?'ès, des fonctions administratives à des hommes ignorans et dont 

l'expérience et le caractère ne sont pas suffisamment connus. Un 

cultivateur, qui eût coulé heureusement sa vie, s'il n'eut été arraché 

a sa charrue, est malheureusement élôvé à la dignité de maire <fc 

son -village, et bientôt il comparaît sur le banc des criminels avec un 

pauvre arpenteur, auquel il a cru devoir confier les fonctions de se -

cretaire. Ce maire avait si peu l'idée de ses devoirs, que, d'après son 

autorisation, son précédent secrétaire, eu cas d'absence de sa paît, 
procédait aux mai iages. Voici les faits : 

Mù par la cupidité, encouragé par l'ignorance, François Pollard , 

maire de la commune d'Auby, faisait , depuis longues années, rétri-

tribuer ses administiés pour des actes que la loi impose l'obligation 

de délivrer gratis,, et réclamait des sommes plus fortes que celles 

dues pour certains autres à l'expédition des quels de légères rétribu-

tions sont attachées; son greffier en avait connaissance, et bien qu'il 

paraisse n'avoir lieu reçu de ces rétributions , ils étaient traduits tous 

deux sous l'accusation , le premier de concussion , le second de com-

plicité de ce crime. L'acte d'accusation énumère contre eux les faits 

suivaus : i° D'avoir exigé pour des certificats qui doivent être déli-

vrés gratis, la somme de ^5 centimes. 2' D'avoi r exigé des sommes 

qui n'étaient point dues pour la mise en possession de portions mé-

nagères. 3° D'avoir exigé diverses sommes pour la célébration du 

mariage de ses administrés , 23 fr. d'un uomnii Prévost , 14 fr. u'uu 

nommé Coquet, etc. 4° D'avoir arbitrairement imposé des amendes et 

les avoir reçues, pour des contraventions de police. 6" Enfin, d'avoir 

aliéné sans en passer acte , mais sur si n pie quittance. , divers terrains 
vagues, appai tenant à ta commune, et d'en avoir reçu le prix. 

A toutes les dépositions positives des témoins, l'accusé d éclat ait ne 

se rien rappeler. Le greffier, plus franc, avouait avoir aidé le maiié, 

mais sans profiter en rien de ce qu'il touchait , et sans se. douter que 

celui ci n'eût pas le droit de demander ce qui lui était remis sans 
réclamation. 

L'accusation a été soutenue par M. Maurice, avocat-général ci com-
battue par MM" Làloux , Leroy pt-Danel. ' 

Le greffier a été acquitté. François Pollard , déclaré coupable par 

le jury , a été condamné à cinq ans de réclusions , à une heure d'ex-

position sur la pince publique de Cambrai , à aoo francs d'amende 
et aux frais. > 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière. ) 

Se rend-on coupable d'un OUTRAGE envers uïi ministre de la reli-

gion , lorsque dans l'exercice de ses fonctions , on lui- dit: FAITES 

VOTRE COMMENCE , LAISSEZ MOI FAIRE LE MIEN? (Oui.) 

Le 23 mars 1828, plusieurs jeunes fiîiesde la commune d'Anneau 

s'étaient rendues à l'église pour des devoirs pieux. Quelques jeunes 

gens y arrivèrent aussi, et, parmi eux était Suchct, garçon tisserand. 

A leuraspect, quelques nues des jeunes filles s'éloignèrent et allèrent 

se placer auprès du confessionnal , occupé par M. le vicaire de la pa-

roisse. Le vicaire entendant Un peu de bruit, sort dii confessionnal , 

et, «'avançant vers les jeunes gens, il s'adresse à Suchet , qui, d'après 

sou aveu même, avoit son chapeau sur la tête, et, selon deux témoins, 

une pipe à la bouche. M. l'abbé lui demande ce qu'il entend faire; 

il l'engage à se retirer; alors Suchct répond : Faites votre commerce j 

laissez moi faire le mien. M. le curé arrive bientôt, et à peine à-t-it 

prononcé avec douceur quelques mots , que Suchet , qui déjà avait 

ôté son chapeau , se retire sans murmurer. Cette affaire ne manqua 

pas de faire du bruit. M. le juge de paix instruisit. M. le maire 

dressa procès-verbal, et, après une instruction judiciaire, Suchet a 

été renvové devant le Tribunal de police correctionnelle , comme 

prévenu d'un outrage public à un ministre de la religion, dans 
l'exercice de ses fonctions. 

A l'audience, il a avoué le propos , en prétendant toutefois qu'il 
"avait voulu dire : Faites votre devoir, laissez-moi faire le mien. 

M. Dionis du Séjour, avocat du Roi , commence par rappeler que 

tout citoyen outragé a droit à une réparation devant les Tribunaux : 

à plus forte raison le ministre des autels. La publicité étant constan-

te et le prêtre étant dans l'exercice de ses fonctions, il examine s'il v 

a outragé. « Tout homme éclairé , dît-il;, a résolu cette question . 

L'outrage se conçoit sans qu'il soit besoin même d'un commentaire ; 

le commentaire ue ferait qu'affaiblir le propos qui constitue le dé-
lit.» 

" Il requiert l'application sévère de la loi et adresse une forte répri-

mande au prévenu et à ses camarades , qui s'étaient aussi conduits 
avec une sorte d'irrévérence dans le lieu Saint. 

M
c
 Doublet prend d'office la parole pour Suchet qui n'avait pas 

de défenseur. « Les actions de l'homme , dit-il, ont deux juges: la 

conscience et la loi ; elles peuvent être blâmables pour l'une et ne 

pas être condamnables pour l'autre. Aussi dans cette cause ferai-je la 

part de ce que nous devons blâmer comme hommes, et de ce que 
nous ne pouvons condamner comme jurisconsultes. 

Après avoir rappelé les faits, le défenseur se félicite'de n'avoir pas 

à discuter la loi du sacrilège; loi , dit-il , dont les dispositions sont si 

dures, et queje dois respecter pourtant, puisque c'estla loi.Ilrappelle 

que son client n'a opposé aucune résistance aux exhortations du vé-

nérable pasteur d'Auneau , et, cherchant à établir ce que le § 3 , de 

l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822 a entendu par outrage, il soutient 

que l'expression échappée à^Suchet, ne reutre pas dans l'acception 

du mot , tel qu'il est défini par l'art. 1 3 de la loi du 17 mai 1819. 

Après dix minutes de délibéré, le Tribunal , présidé par M. Bel-

lier de la Chaviguerie, décide que le propos -de Suchet constitue 

l'outrage défini par la loi , et le condamne à 3 mois de prison èl 



A 63a ) 

3oo fr. d'amende, minimum de la peine prononcée par l'art, 

loi du 25 mars 1822. 

de la 

NÉCROLOGIE. 

Le Tribunal de Bordeaux vient de faire une perte virement sentie 

dans la personne de l'un de ses membres. M. Duveigier, qu'une ma-

ladie de poitrine consumait lentement, et tenait depuis quelques mois 

éloigné des audiences, vient de succomber à l'âge de soixante-huit 

ans. C'était un de ces magistrats sortis des rangs du barreau. Parvenu, 

en traversant les fonctions déjuge-suppléant, de juge de paix, et de juge 

à la place de vice-président, il s'y faisait remarquer par un ardent 

amour pour la justice, sa généreuse indépendance , et la simplicité 

de ses mœurs. Il était arrivé sans intrigue au poste qui lui avait été 

confié; il l'occupait avec zèle , et n'avait qu'une ambition , cel le de 

faire le bien. Le caractèie vif et énergique que la nature lui avait 

donné faisait ressortir davantage l'extrême bouté de son cœur. La 

bienveillance était le sentiment qui dominait son âme : comme tous 

les vieillards doués de qualités précieuses, il affectionnait les jeunes 

gens, encourageait leurs premiers pas , les rassurait dans la car-

rière, et ils trouvaient chez lui cet accueil qui fait naître l'émulation 

et dissipe la crainte. 

M. Duveigier avait conservé dans ses souffrances, dont il ne se dis-

simulait pas le terme, une courageuse résignation : seulement, lors 

qu'il voyait auprès de lui quelques-uns de ses collègues , une larme 

venait mouiller s- s yeux et exprimait le regret qu'il éprouvait de ne 

plus partager avec eux des travaux que son intégrité lui rendait 
chers. 

Ses obsèques ont eu lieu le i5 avril. Les membres du Tribunal et 

du bureau, le corps des avoués et de nombreux amis, l'ont accompa-

gné jusqu'à sa dernière demeure. La magistrature perd en lui un 

homme de bien, ses collègues uu ami , les justiciables un juge piobe 

et éclairé : il emporte leur estime et leurs regrets. 

E.V .V;-

La Cour entre en séance, et la Femme Boucher saluant, à la m u 

nière des militaires, répèteaux magistrats lesfattsdontellea'entrctêiu' 
les assistans. A l'entendre , on lui a offert de sortir de la prison de 

Saint-Lazare, si elle voulait aller prodiguer ses soi us à un malade^ 

o Je nesuis , dit-elle , ni médecin , ni médecine; ce qui n'a pas em-

pêché qu'on m'offrît beaucoup d'argent. Je n'en ai pas voulu. 

» J'ai élédemaudée au domicile de Cambacérès , pour uue nièce 

qu'il avait. Je demande que ma vie soit éclaircie , au nom des lois et 
de l'humanité. 

» J'ai été chez le comte de Vanfreland , pour guérir un squirre. 

» J'ai été chez M. le couitede Brissac , pour guérir une hydropisie 

» J'ai été chez M. le comte Mounier, pour guérir un enfant an 

avait les humeurs-froides. 
qui 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 

DÊPAlvTEMENS. 

— M. Laurens , juge au Tribunal civil de Toulouse , dont la santé 

habituelle semblait promettre de longs jours , quoiqu'il fût âgé de 

68 ans, est mort dans cette ville , le 12 avril , à 3 heures de l'après-

midi. Avocat au parlement de Toulouse , depuis 1782, M. Laurens 

avait traversé honorablement la révolution , et il remplissait , depuis 

1816, les fonctions de juge. Une grande assiduité, un jugemeul Sain , 

un esprit éclairé, distinguaient ce magistrat, qui emporte les regrets 

de ses collègues, d'un grand nombre d'amis, de sa famille, et d'un 

fils, qui suit avec éclat la carrière du barreau. 

— On écrit deSarlat que Marie Malauiie, épouse du sieur Flo-

reuti , de la commune de liesse, est morte victime de voies de fait , 

dans ta nuit du 2 au 3 avril. Les informations prises sur les lieux 

par l'autorité judiciaire , ont désigné son mari comme l'auteur de ce 

crime. Le père de Floreuti , prévenu d'avoir , de complicité avec sou 

fils, maltraité Marie Malaurie, a été arrêtée. Floreuti , fils, est en 

fuite ; on est à sa recherche. Il est à remarquer que la femme Flo-

renti, épouse Sarpy, sœur de Florenti , fils , et de la même com-

mune, est traduite en ce moment devant la Cour d'assises de la 

Dordogne comme prévenue d'avoir fait périr plusieurs de ses-eufans 

pour conserver toute sa fortune à sa fille aînée. 

PARIS, 18 AVRIL. 

— On dit que la proposition relative aux poursuites à diriger 

contre des journaux, comme tendans à troubler la paix publique , 

a été rejetée par la Cour royale à la majorité de 43 voix contre uj. 

—- La Cour royale, appels de police correctionnelle, avait remis ia 

cause de la femme Bouclier ( voir notre numéro d'avant-hier ) à l'au-

dience de ce jour pour prononcer son arrêt. Avant que la Cour entrât 

en séance, la femme Boucher, apercevant M* Ledru, l'a appelé par 

son nom en lui disant : « Venez mon délibérateur, c'est à voue élo-

quence que je vais devoir ma liberté. J'attends tout de la Divinité et 

de la justice des hommes. Ils ne voudront pas que je succombe sous 

les verroux de nies tyrans. Si la nature m'a donné des capacités supé-

rieures à mon sexe, c'est qu'elle m'en a cru capable. Que sont-ils ces 

tyrans qui m'accablent? Ils ont un diplôme et voilà tout; avec cela 

ils taillent, ils rognent, ils tuent, et il n'y a pas de verroux ni d'ho-

micide pour eux. Pourvu que le bout de l'oreille ne leur passe pas, 

ils disent: Victoria! mais cela veut dire en bon fiançais ( imitant le 

cri d'un âne): Jliait! ! ikanUl1 » 

Un assistant lui demande si elle n'a pas opéré quelque cure mer-

veilleuse sur quelque grand personnage, <i Je le crois bien , reprend 

la femme Boucher, j ai sauvé la Fiance! — Vous avez sauvé la 

France?... — Oui , ce pauvre Lafrauce , le cocher de M. le préfet de 

police; il avait le ventre gros comme un tonneau. 

» Je vais demander aux magistrats cinq minutes d'attention, con-

tinue la prévenue , et leur conter tout cela. L'argent pour moi n'est 

qu'un songe : oti est venu m'olfrirde l'argent dans ma prison , bien 

de l'argent, vingt-cinq louis et la permissiou de sortir; lirais j'ai dit : 

Je suis séparée do l'humanité, l'humanité me réclame eu vain; je 

ne puis rien faire pour l'humanité, l'argent pour moi n'est qu'un 

songe!.... » 

» Je demande que tous ces témoins soient entendus. Ils sont dignes 
de venir à votre barre. > 

» Je demande enfin, magistrats, que toute ma conduite soit con-

nue , afin que vous puissiez juger si je suis coupable devant la loi et 
l'humanité. » 

. M. le président : Nous n'avons pas à examiner si vous avez guéri 

beaucoup de inonde, nous n'avons à nous occuper que des person» 
nés qui sont mortes par suite de vos remèdes. 

La femme Boucher : Il n'y en a eu que trois! 

M. le président; Il y a dix ans que la justice dirige des poursuites 
contre vous. 

La femme Boucher: Oui , on m'a fait bien des jugemens, tonjours 

par les poursuites de mes tyransj mais ces jugemens sont tombés eu 
défaillance. 

La Cour a rendu un arrêt qui statue sur des points de droit im-
portais. 

L'avocat de la femme Boucher avait soutenu qu'il n'y avait lieu à 

appliquer d'autres peines que celles de simple police, pour le fait 

d'exercice illégal de la médecine , lorsqu'il n'y avait point de la part 

du contrevenant usurpation du litre de docteur ou d'officier de 
santé. 

La Cour a adopté ce système; mais, attendu que la femme Boucher 

s'était rendue coupable de distribution et vente de médicaineus sans 

autorisation, elle l'a condamnée à 5oo fr. d'amende, par applica-
tion de l 'art. 6 du règlement de 1777. 

Le défenseur avait soutenu que ce règlement était abrogé par les 

lois du 2 mars 1791,21 germinal an XI et 29 pluviôse an XIII. 

— Dans Ta deuxième affaire où la femme Boucher était accusée 

d'homicide par imprudence sur la personne du sieur Camax , délit 

prévu par l 'art. 3 19 du Code pénal , la défense avait prétendu qu 'il 

y avait tout au plus homicide par ignorance, le quel n'est point puni 
par la loi. 

La Cour n'a point admis ce système, et elle a condamné la préve-

nue en deux année s d'emprisonnement , et 600 fr. d'amende. 

On assuré que la femme Boucher doit se pourvoir en cassation. 

— Nous avons rapporté , dans la Gazette des Tribunaux du 2 fé-

vrier 1827, un jugement du Tribunal de'première instance (3e
 cham-

bre), qui a condamné le sieur Flanet, ancien colon de St .-Domin-

gue à payer aux héritiers Lacoudrais la somme de 4>°74 .fr. 44 c, 

formant le 10 6 du capital de la créance que leur auteur avait contie 

le dit sieur Flanet pour vente de nègres à lui faite eu 1786. Le sieur 

Flanet alléguait, comme devant les premiers juges, avoir acquitté cote 

créance eu 1792; seulement il n'invoquait plus le moyeu tiré de la 

prescription. La Cour rovaie (3 e chambre) n'a pas jugé ces allégations 

admissibles , et elie a confirmé purement et simplement la sentence 
dont était appel. 

Les avocats de la cause étaient M" Gaudrv pour les héritiers La-

coudrais , et Me Persil pour le sieul Flanet. 
— Par ordonnance du Roi du 16 de ce mois , S. M. a nommé ; 

M. Prévost de la Chauvellière , premier avocat-général près sa Cour royale 

d'Angers , président de chambre eu cette même Cour, en remplacement de M. 

de Farcy. décédé; 

M. Nibelle , son procureur près le Tribunal de Laval , airocat général près sa 

Cour d'Angers; 

M. Briolet , son procureur près le Tribunal de La Flèche , sou proenreuf 

près le siège de Laval ; 

M. Demiau , substitut au Mans , sou procureur près le siège de La Flèche *, ' 

M. Boiigrain de Bure , ancien magistrat, juge au siège d'Alençon , en rem-

placement de M. Blin, décédé ; 

M. Grégory, juge-auditeur à Bastia , juge au siège de Sarlat, en remplace-

ment de M. Lavaur, décédé; 

M. Monden-Gennevraie . avocat, substitut au Tribunal de La Flèche , en 

remplacement de M. Prudliomme , décédé ; 

M. Bérardde Chazelles, avocat, substitut au siège de Cussct ( Allier), en 

remplacement de M. Perrot des Gossis, appelé à d'autres fondions; 

M. Anfray, juge-suppléant au Mans, juge-auditeur dans le ressort de la Cour 

royale d'Angers ; 

M. Paullîu , avocat, juge-auditeur dans le ressort de la Cour de Metz; 

M. Lafeuillade, avocat , juge-audileur dans le ressort de la Cour de Pao. 

• TRIBUNAL DE COMMERCE. 

FAILLITES. — Jugemens du 17 avril. 
Bontemps ( Jean Pierre-Auguste) , brossier. rue Aubry-le-Boucher, n" 4>-

Juge commissaire , M. Lemoine-Tacherat ; agent, M. Chabru , rue Neuve-St-' 

Martin , n° 12. 

Friday, père et fils, restaurateurs anglais, boulevard de la Madeleine, n° 12-

Juge-commissaire, M. Verncs ; agent, M. Slwart et compagnie , rue Bergère 

n" 19. 

Paris, marchand devins, rue Si. -Antoine, n° 62. Juge-commissaire, M.P» 

pont; agent, MM. Guillou et Brault, rue des Enfans-Uougcs, n" y. 

IMPRIMERIE ATNTJ1ELME BOUCHER, RUE DES BONS-ENFANS , N° 34-


